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Comité permanent des anciens combattants

Le vendredi 25 mars 2022

● (1305)

[Français]
Le président (M. Emmanuel Dubourg (Bourassa, Lib.)):

Bienvenue à la huitième réunion du Comité permanent des anciens
combattants.

Conformément à l'ordre adopté le mardi 8 février 2022, le Comi‐
té se réunit pour entendre la colonelle à la retraite Nishika Jardine,
ombud des vétérans. Cette dernière pourra nous fournir une mise à
jour et des recommandations sur les temps d'attente et les arriérés
auxquels font face les anciens combattants handicapés qui veulent
recevoir les avantages auxquels ils ont droit et qu'ils méritent.
[Traduction]

Notre réunion épouse la formule hybride, conformément à l'ordre
de la Chambre du 25 novembre 2021. Des membres du Comité y
assistent en personne, dans la pièce, et d'autres, à distance, grâce à
l'application Zoom. Les comptes rendus seront accessibles sur le
site Web de la Chambre des communes. La webémission montrera
toujours la personne qui est en train de parler plutôt que la totalité
des membres.

La séance d'aujourd'hui adopte également la formule du webi‐
naire. Les webinaires sont adaptés aux réunions publiques d'un co‐
mité et ne sont accessibles qu'aux membres, à leur personnel et aux
témoins. Les membres sont immédiatement admis comme partici‐
pants actifs. Toutes les fonctions des participants actifs restent les
mêmes. Le personnel ne fait pas partie des participants actifs. Il ne
peut donc assister à la réunion que comme s'il prenait place dans les
tribunes.

Avant de prendre la parole, attendez que je vous l'aie nommé‐
ment donnée. Si vous êtes en visioconférence, veuillez cliquer sur
l'icône du micro pour l'activer. Si vous êtes dans la pièce, votre mi‐
crophone sera contrôlé comme à l'habitude par l'agent des délibéra‐
tions et de la vérification. Ayez un débit lent, une diction nette.
Entre vos prises de parole, désactivez votre micro. Je rappelle aux
membres et aux témoins d'adresser leurs observations à la prési‐
dence.
[Français]

En ce qui concerne la liste des personnes qui prendront la parole,
le greffier et moi-même ferons de notre mieux pour maintenir
l'ordre de parole établi pour tous les députés, qu'ils participent à la
réunion en personne ou à distance.

J'ai maintenant le plaisir de souhaiter la bienvenue à nos témoins,
soit la colonelle à la retraite Nishika Jardine, ombud des vétérans,
et M. Duane Schippers, ombud adjoint des vétérans par intérim.

Madame Jardine, vous aurez la parole pendant les cinq pro‐
chaines minutes. Les membres du Comité vous poseront ensuite
quelques questions.

La parole est à vous.
Colonelle (à la retraite) Nishika Jardine (ombud des vété‐

rans, Bureau de l'ombudsman des vétérans): Bonjour, monsieur
le président, chers membres du Comité.

Je vous remercie de m'avoir invitée à m'adresser à vous au sujet
des délais d'attente auxquels font face les personnes qui veulent ob‐
tenir une décision liée à une demande de prestation d'invalidité.

Aujourd'hui, j'ai le plaisir d'être accompagnée de M. Duane
Schippers, qui est ombudsman adjoint des vétérans, mais plus par
intérim.

[Traduction]

La tâche la plus importante d'un ombudsman consiste à répondre
aux plaintes individuelles. Le principal rôle de mon bureau est de
recevoir les plaintes des clients du ministère sur les difficultés qu'ils
éprouvent à cause de lui et de tenter de les régler.

La principale plainte que nous recevons d'anciens combattants
concerne la lenteur exaspérante des décisions sur leurs prestations
d'invalidité. En 2016, elle représentait 16 % de l'ensemble des
plaintes que nous recevions. Aujourd'hui, lepourcentage est de
21 %. Nous sommes tous bien conscients qu'il faut corriger la situa‐
tion pour que le Canada respecte mieux son engagement envers ses
anciens combattants.

[Français]

On vous a fait part de plusieurs statistiques à ce sujet. Or, les dis‐
cussions sur le nombre de semaines et le nombre de personnes qui
attendent plus longtemps que d'autres peuvent être confondantes.
Aujourd'hui, je voudrais détourner votre attention des chiffres pour
que vous la portiez sur les personnes réelles, soit les vétérans. J'ai‐
merais vous parler de l'effet de ces délais.

[Traduction]

Le ministère chiffre son arriéré et ses temps d'attente par une
moyenne de toutes les demandes examinées. Ces demandes com‐
prennent les premières demandes, les demandes de réévaluation et
les demandes de traitement accéléré pour les anciens combattants
désignés « zone rouge », qui ont plus de 80 ans ou qui ont des pro‐
blèmes de santé potentiellement mortels.

[Français]

D'après nous, ce sont les dossiers des vétérans qui avaient soumis
une première demande qui méritent un examen plus approfondi.

[Traduction]

J'estime très important de se concentrer sur la signification
concrète de ce temps d'attente pour les anciens combattants.



2 ACVA-08 25 mars 2022

[Français]

Certains vétérans ont besoin d'une décision favorable afin d'avoir
accès à des prestations de soins de santé pour leurs affections liées
au service, comme des médicaments, des soins dentaires, des me‐
sures d'aide comme l'adaptation de domicile ou des prothèses.
[Traduction]

Bien que certains anciens combattants puissent être admissibles à
un traitement dans le cadre du programme de réadaptation pendant
qu'ils attendent une réponse, le ministère ne le leur dit pas claire‐
ment. Ils ne seront pas tous admissibles, parce que leur état doit en‐
traver leur réadaptation, ce qui n'est pas toujours le cas. Sans un
triage proactif et des communications plus claires, les longs délais
d'attente peuvent empêcher l'accès aux traitements nécessaires pour
des états liés au service.

Le ministère est bien au fait des répercussions du temps d'attente
sur les anciens combattants qui ont présenté une demande initiale.
Nous avons constaté des changements visant à réduire ces répercus‐
sions depuis notre premier rapport sur le sujet en 2018. Désormais,
le remboursement des prestations de traitement est rétroactif à
compter de la date de la demande. C'est un pas dans la bonne direc‐
tion. Toutefois, certains anciens combattants éprouvent encore des
difficultés financières, car ils doivent payer immédiatement les trai‐
tements et les services de santé en attendant une décision et un
éventuel remboursement. Pis encore, certains vont jusqu'à se priver
de tout traitement. Si vous faites partie des milliers de personnes
qui attendent toujours une réponse, vous risquez également d'at‐
tendre pour recevoir le traitement.

Le plus récent changement apporté au Règlement sur les soins de
santé pour anciens combattants, qui entrera en vigueur le 1er avril,
vise à combler cette lacune et à offrir, pendant deux ans, des traite‐
ments de santé mentale financés par le ministère des Anciens Com‐
battants qui attendent la décision relative à leurs demandes d'in‐
demnisation pour cause de maladie mentale. J'invite le gouverne‐
ment à aller encore plus loin et à offrir la même prestation de transi‐
tion à toutes les personnes qui présentent une demande de presta‐
tions d'invalidité afin de combler les immenses lacunes dans les
soins de santé auxquelles sont confrontées les anciens combattants
au moment de quitter les Forces armées canadiennes.

Entretemps, je continuerai à me pencher sur les répercussions des
délais d'attente pour les décisions relatives aux demandes initiales
de prestations d'invalidité. Pour avoir accès au programme de pres‐
tations d'invalidité, il faut d'abord obtenir une décision favorable
sur sa demande de prestations d'invalidité.
● (1310)

[Français]

Il s'agit sans doute d'une question complexe. Mon intention au‐
jourd'hui est simplement d'attirer votre attention sur les vétérans qui
sont cachés derrière les chiffres.
[Traduction]

Aucun ancien combattant ne devrait avoir à attendre une décision
qui aura une incidence aussi grande sur sa santé et son bien-être. Le
fait que les femmes et les francophones attendent toujours plus
longtemps que leurs homologues anglophones et masculins demeu‐
rera aussi une source d'irritation tant que les anciens combattants,
peu importe leur sexe ou leur langue, n'auront pas un accès équi‐
table et dans les délais aux décisions du ministère.

[Français]

En résumé, je vous invite à regarder au‑delà des chiffres et à
vous concentrer plutôt sur ce que les temps d'attente signifient ac‐
tuellement pour nos vétérans.

[Traduction]

Je vous invite à demander aux fonctionnaires du ministère com‐
bien d'anciens combattants attendent toujours une décision sur leur
demande initiale, maintenant que vous savez que c'est la catégorie
de demandes qui affecte le plus leur santé et leur bien-être.

[Français]

En tant qu'ombudsman des vétérans, votre intérêt pour cette
question m'importe beaucoup, ainsi qu'à mon bureau.

Encore une fois, je vous remercie de m'avoir invitée à vous faire
part de mes perspectives.

Le président: Merci beaucoup, madame Jardine.

[Traduction]

Je présente mes excuses à M. Schippers. Comme vous dites, il
n'occupe plus son poste par intérim. Je le félicite pour sa promo‐
tion.

Allons maintenant aux questions.

J'invite donc le premier vice-président du Comité, Frank Caputo,
à commencer. Il dispose de six minutes.

M. Frank Caputo (Kamloops—Thompson—Cariboo, PCC):
Merci, monsieur le président.

Avant d'entrer dans le vif des questions, je souhaite donner pré‐
avis d'une motion. J'en ai prévenu le greffier. Il est censé avoir co‐
pie du texte dans les deux langues officielles.

J'en fais la lecture:
Étant donné que la plage Juno est l'un des lieux les plus sacrés de l'histoire mili‐
taire canadienne, le Comité permanent des anciens combattants s'oppose au plan
de développement de la zone immédiatement adjacente au Centre de la plage Ju‐
no, exprime son soutien à la campagne Sauvez la plage Juno au Canada, de‐
mande au gouvernement de fournir un soutien financier à l'Association Centre
Juno Beach afin de protéger l'intégrité du site de commémoration canadien prin‐
cipale de la Seconde Guerre mondiale à l'étranger, et fait rapport de cette motion
à la Chambre.

Merci, monsieur le président.

Le président: Il n'y a pas de quoi.

M. Frank Caputo: Sur ce, je tiens à féliciter l'ombudsman ad‐
joint et à remercier nos deux témoins. Quel plaisir que de les ac‐
cueillir!

Je remercie la colonelle à la retraite Jardine, notre ombudsman,
pour la franchise de ses propos. J'aime bien que vous disiez le fond
de votre pensée. Parmi vos recommandations — il y en aurait 93,
depuis peu — y en aurait‑il deux ou trois qui vous semblent les plus
importants, pour les délais d'attente?

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Vous me demandez quelles
sont, pour nous, les deux ou trois recommandations les plus impor‐
tantes que nous ayons formulées concernant les délais d'attente.
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La plus importante à mes yeux, par rapport à mon exposé est de
comprendre qui est la personne qui demande la prestation d'invali‐
dité. Autrement dit, il s'agit d'effectuer une sorte de triage à l'arrivée
de la demande. La personne a‑t‑elle un médecin de famille?
Éprouve‑t‑elle des difficultés financières? Est‑elle inscrite au ré‐
gime de soins de santé de la fonction publique? Des problèmes de
santé entravent‑ils non seulement sa réintégration dans la vie civile,
mais, également, l'empêchent‑ils de mener une vie épanouissante?
Est‑elle encore sous les drapeaux?

J'estime, tout comme notre bureau, que c'est à cet aspect du
triage de la première demande, dès le début, qu'il importe le plus de
veiller.
● (1315)

M. Frank Caputo: Dans ce contexte, madame, existe‑t‑il une
obligation pour une personne qui relève du ministère d'assister à
une rencontre de triage, disons dans les 14 ou 30 jours qui suivent?

À votre connaissance, ce genre d'obligation fait‑il l'objet d'un rè‐
glement?

Col (à la retraite) Nishika Jardine: À ce que je sache, non.

Le ministère pourrait répondre mieux que moi.
M. Frank Caputo: Dans ce cas, vu votre dernière réponse, se‐

rait‑il utile de l'exiger, d'après vous?
Col (à la retraite) Nishika Jardine: Je suppose que tout ce que

le ministère pourra faire pour mieux comprendre le demandeur et la
situation dans laquelle il se trouve contribuera beaucoup à fournir le
soutien dont cet ancien combattant a besoin.

M. Frank Caputo: Visiblement, il existe un problème de che‐
vauchement.

J'envisage quelque chose qui se formulerait comme… Dans les
15 jours suivant la demande — ou quelque chose comme ça, peut-
être trois semaines — a lieu une entrevue obligatoire avec quel‐
qu'un qui s'occupe de l'inscription, pour évaluer la santé mentale du
demandeur, déterminer si ses besoins sont immédiats, s'il est en
bonne posture financière, qui il est sur le plan humain, s'il a des be‐
soins particuliers d'après sa situation personnelle. C'est revenu sou‐
vent sur le tapis à la dernière réunion.

Qu'en penseriez-vous?
Col (à la retraite) Nishika Jardine: Comme ça, au pied levé, je

dirais que c'est tout ce qui aiderait au ministère à comprendre l'au‐
teur de la demande. Je le laisserais déterminer la meilleure marche
à suivre.

Je le répète, ce qui m'inquiète le plus dans toute cette question
des demandes de prestations d'invalidité, c'est les conséquences de
l'attente [difficultés techniques] n'y ont pas un accès facile aux trai‐
tements dont ils ont besoin ni aux moyens de les recevoir.

M. Frank Caputo: En sommes-nous à traiter trop d'anciens
combattants comme des statistiques et des numéros plutôt que de
voir en eux des personnes ayant besoin de soins personnalisés?

Col (à la retraite) Nishika Jardine: J'en conviens, c'est l'aspect
qui me dérange le plus et c'est ce qui explique mes observations
d'aujourd'hui. Nous pouvons nous égarer dans les statistiques, les
numéros — combien de semaines, combien de temps? — et l'arrié‐
ré des dossiers. Voilà pourquoi je me suis ouverte à vous sur les
conséquences de ces décisions sur les demandeurs de prestations
d'invalidité.

M. Frank Caputo: Je vous remercie d'avoir soulevé la dimen‐
sion humaine commune à tous ces anciens combattants qui se
trouvent dans des circonstances particulières, qui nous arrivent de
différents milieux et qui sont aux prises avec des problèmes diffé‐
rents.

Je crois que mon temps est écoulé.

Merci beaucoup de l'avoir mis en relief.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Caputo.

Merci, madame Jardine.

La parole est à M. Samson, qui dispose de six minutes.

M. Darrell Samson (Sackville—Preston—Chezzetcook, Lib.):
Merci, monsieur le président.

Je vous remercie de votre exposé et je vous remercie tous les
deux pour votre travail, qui est des plus appréciés. Vous êtes la voix
des anciens combattants qui tentent de poser des questions ou de
formuler des plaintes. Il importe au plus haut point de maintenir
presque intactes les communications.

Dans votre exposé et dans certaines de vos réponses à M. Capu‐
to — et je l'ai remarqué en vous lisant et en vous écoutant — vous
adoptez une démarche personnelle. C'est tout à fait intéressant.
C'est différent peut-être et c'est assurément à prendre en considéra‐
tion.

Je voudrais seulement connaître rapidement votre opinion, parce
que je continue de craindre que, pour celui qui formule une pre‐
mière demande, par exemple, son attente sera plus longue qu'ac‐
tuellement. Si, par exemple, conformément à la proposition de
M. Caputo, nous nous manifestions tous les 14 jours ou dans un dé‐
lai de 14, 15, 20 ou même 30 jours — et vous avez dit dans votre
exposé également que nous devrions essayer de nous approcher des
personnes pour mieux les connaître —, je crains un peu que ça
n'étire le processus ainsi que l'attente.

Il y a peut-être moyen de faire mieux. Peut-être en passant par
leur compte d'ACC, où ils pourraient préciser dans une courte note
que c'est leur première demande ou que c'est les conséquences
qu'ils subissent ou qu'ils sont gravement malades. Que sais‑je?
Dites‑moi rapidement ce que vous en pensez.

● (1320)

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Absolument. À première
vue, c'est une excellente question. Nous ne l'avons pas étudié, et je
dois faire précéder mes observations de ce genre d'avertissement et
bien préciser que ce n'est pas à moi de discuter des processus que le
ministère choisit d'appliquer après son étude. Mais, à première vue,
l'ajout de quelques questions au formulaire de demande pour peut-
être éclairer ces questions et le processus, ça m'inquiéterait aussi. Il
me semble que le nombre de questions qu'on pourrait ajouter au
formulaire pour aider [difficultés techniques] ne devrait pas tant
compliquer les choses, mais, je tiens à répéter que c'est important.

M. Darrell Samson: Je vous en remercie. Je voulais le tirer au
clair. Nous devons être prudents. Il y a des façons de faire, et je
pense que nous commençons à en comprendre le besoin. Voilà
pourquoi je vous en remercie.
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Dans votre bulletin de 2021, vous faites rapidement le point sur
les recommandations. On a donné suite à environ 70 %, en général,
si nous prenons une moyenne. On comprendra que ça n'équivaut
pas à 90 %, mais c'est mieux que 50 %. Nous progressons chaque
année, et puis il est difficile, de toute manière, de rattraper le retard.
Je suppose que 70 % semblent la moyenne. Sur le nombre de re‐
commandations que le ministère a appliquées, ces dernières années,
laquelle, d'après vous, était la plus utile? Quelles ont été les deux
premières, qui vous donnent l'impression d'avoir contribué à des
progrès véritables et extrêmement importants?

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Les plus importants, à mes
yeux — et rappelez-vous que je n'occupe le poste que depuis à
peine un peu plus d'un an — sont les deux rapports que nous avons
publiés, pendant mon mandat, sur le soutien aux familles sur les
questions de santé mentale et le soutien des pairs aux victimes de
traumatismes sexuels subis pendant la vie militaire. Mon bureau et
moi sommes très encouragés par le travail qui s'accomplit sur ce
soutien extrêmement important, qu'il faut fournir [difficultés tech‐
niques] aux anciens combattants qui l'ont subi ou qui s'en sont sor‐
tis, devrais‑je dire. À mes yeux, personnellement, ça été la chose la
plus importante jusqu'ici dans mon mandat.

M. Darrell Samson: Merci.

Me reste‑t‑il du temps? Si oui, quelle est la recommandation que
le ministère n'a pas mise en œuvre ou à laquelle il ne s'est pas attelé
encore, que vous lui recommanderiez vivement d'avancer au pre‐
mier ou au deuxième rang?

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Je reviens encore à notre
premier rapport de mon mandat, sur le soutien en matière de santé
mentale aux familles. Comme je l'ai dit, à ma première comparu‐
tion devant votre comité, il y a un an, quand un militaire est en ser‐
vice, sa famille l'est aussi. Le soutien à quelqu'un qui souffre d'une
atteinte à la santé mentale découlant de son service englobe la fa‐
mille et le soutien à cette personne. D'après moi, la ligne qu'on
trace entre elle et sa famille crée une séparation artificielle nocive.
C'est là que je voudrais beaucoup assister à un déblocage.

M. Darrell Samson: Cette opinion fait plaisir. Merci.
● (1325)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Samson.
[Français]

Nous passons à M. Desilets, qui est le deuxième vice-président
du Comité.

Monsieur Desilets, vous avez la parole pour six minutes.
M. Luc Desilets (Rivière-des-Mille-Îles, BQ): Merci, monsieur

le président.

Madame Jardine, je vous remercie d'être parmi nous. Vous avez
un français impeccable, c'est magnifique.

Je suis tout à fait d'accord avec vous au sujet de l'impact sur l'hu‐
main. C'est un aspect dont on doit absolument tenir compte, mais
c'est évidemment indissociable du temps d'attente. Plus le temps
d'attente est élevé, plus il y a d'humains qui souffrent et qui ne re‐
çoivent pas les services auxquels ils ont droit.

En 2018, votre bureau avait constaté des écarts importants, dits
déraisonnables, dans le temps de traitement des demandes prove‐
nant de vétérans anglophones et celles de vétérans francophones. Il
y avait aussi des écarts dans le temps de traitement des demandes
des hommes et celles des femmes. On croyait, jusqu'à environ trois

semaines ou un mois, que ces écarts s'étaient estompés. Or, la se‐
maine dernière, nous avons eu la grande surprise de constater qu'il
n'en était pas tout à fait ainsi.

Les analystes de la Bibliothèque du Parlement nous ont montré
une tout autre réalité qui fait peur. L'écart moyen dans le temps de
traitement des demandes de francophones et celles d'anglophones
était de 18 semaines, tandis que l'écart médian était de 56 semaines.
Selon moi, ce sont des chiffres inacceptables.

Nous avons eu l'occasion d'en discuter beaucoup. Ce matin, j'ai
eu l'occasion de poser des questions à la Chambre à ce sujet.

Selon vous, y a-t-il un manque de transparence ou de cohérence,
ou un problème administratif, qui fait qu'on ne vient pas à bout
d'avoir de vrais chiffres, mais, surtout, des chiffres comparables
dans le temps?

Telle est ma question, madame.
Col (à la retraite) Nishika Jardine: Je vous remercie de votre

question. Je vais essayer d'y répondre en français.

[Traduction]

En fait, je vais parler en anglais, car j'entends l'interprétation
dans mon oreille.

Comme je l'ai dit dans ma déclaration, je pense que nous pou‐
vons nous perdre dans les statistiques. Les chiffres portaient-ils sur
l'année écoulée ou sur les quatre dernières années? Parle‑t‑on de
moyennes ou de médianes?

L'essentiel, monsieur le président, c'est qu'à l'heure actuelle, nous
ne pouvons pas dire que les temps d'attente sont équitables pour
tous les groupes démographiques des anciens combattants, qu'ils
soient hommes, femmes, anglophones, francophones ou membres
de la communauté LGBTQ. Il y a tellement de façons d'examiner
ces chiffres.

J'aimerais demander au ministère le nombre de premières de‐
mandes où des anciens combattants attendent une décision favo‐
rable qui leur permettra d'accéder à la prestation de soins de santé.
Pour moi, c'est le plus important.

Je sais qu'il y a des différences dans ces écarts. À mon avis, au‐
cun ancien combattant, peu importe son sexe, son orientation ou la
langue qu'il parle, ne devrait avoir à attendre une minute de plus
qu'un autre ancien combattant. Ils ne devraient pas attendre du tout.
Leurs demandes devraient être traitées dans les plus brefs délais. Il
devrait y avoir une compréhension très claire des anciens combat‐
tants qui ont besoin d'une décision plus rapidement que les autres.

Un ancien combattant qui a une pension complète, qui a accès au
régime de soins de santé de la fonction publique et qui a trouvé un
deuxième emploi après avoir quitté les Forces canadiennes n'a peut-
être pas besoin d'une décision aussi rapide que l'ancien combattant
qui n'a pas de pension, qui n'est pas admissible au régime de soins
de la santé de la fonction publique ou qui n'a pas accès au pro‐
gramme de réadaptation, mais qui a été brisé par les FAC et qui est
sorti de l'hôpital avec son petit sac contenant trois mois de médica‐
ments pour une condition liée à son service. Il doit attendre.

Je dois demander, d'où sortent les 16 semaines? Ils obtiennent
leurs médicaments pendant trois mois, mais la norme de service est
de 16 semaines.
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J'espère avoir répondu à votre question, monsieur Desilets. Mer‐
ci.
● (1330)

[Français]
M. Luc Desilets: Je comprends. Par contre, madame Jardine, il y

a une chose sur laquelle je ne suis pas d'accord. Le temps d'attente
est important et il a un effet énorme. Le gouvernement vient de dé‐
penser près de 200 millions de dollars pour tenter de faire dispa‐
raître cet écart, mais si on n'a pas de chiffres pertinents et crédibles,
comment peut-on justifier un tel investissement?

On doit se baser sur quelque chose pour injecter des fonds là où
le mal existe.

Êtes-vous d'accord avec moi?
Col (à la retraite) Nishika Jardine: Je vous remercie de votre

question.
[Traduction]

Je suis tout à fait d'accord. Je crois que nous devrions demander
ces données et peut-être demander qu'elles soient fournies sous une
forme désagrégée afin que nous puissions voir beaucoup plus clai‐
rement toutes les données démographiques des anciens combattants
qui sont touchés par ces temps d'attente. Je suis tout à fait d'accord
pour dire que les investissements doivent être en mesure de montrer
des progrès, et nous, dans notre bureau, nous cherchons également
à voir ces progrès.

Le président: Merci beaucoup, madame Jardine.

Pour l'instant, Mme Rachel Blaney aimerait poser plus de ques‐
tions.

Madame Blaney, la parole est à vous pour six minutes. Allez‑y,
je vous prie.

Mme Rachel Blaney (North Island—Powell River, NPD):
Merci, monsieur le président.

Bien entendu, comme toujours, j'aimerais remercier l'ombud du
travail qu'elle accomplit. C'est toujours incroyablement important
et, bien sûr, colonelle Jardine, par l'entremise du président, il est
toujours agréable de discuter avec vous.

L'une des choses qui m'a vraiment frappée dans vos déclarations
d'aujourd'hui, c'est le fait que lorsque les gens attendent que leur
demande d'invalidité soit traitée, ils ne sont souvent pas en mesure
de payer le coût du traitement, ce qui signifie, malheureusement,
qu'ils y renoncent. Je regarde également la déclaration dans laquelle
vous avez dit que les femmes attendent souvent beaucoup plus
longtemps. Les anciennes combattantes nous ont dit que leur expé‐
rience est unique parce que, souvent, l'évaluation que l'on fait
d'elles se fait à travers le prisme du corps masculin. Cela limite la
compréhension des expériences qu'elles vivent et, parfois, elles se
voient même refuser les soutiens qui leur reviennent de droit à
cause de cela.

Je me demande simplement si vous avez fait, ou avez l'intention
de faire, du travail pour mieux comprendre cette question précise et
la façon dont nous pouvons aider les femmes qui ont servi notre
pays à être mieux servies en tant qu'anciennes combattantes.

Col (à la retraite) Nishika Jardine: En fait, nous publierons un
rapport sous peu sur une enquête que nous avons menée sur le trai‐
tement des dysfonctionnements sexuels, car nous soupçonnions
l'existence d'un préjugé fondé sur le sexe dans la manière dont le

ministère traitait ces demandes. Il s'agit de la dysfonction sexuelle
en tant que condition ou en tant que [difficultés techniques] traite‐
ment psychologique.

Je ne veux pas entrer dans les détails du rapport, mais notre en‐
quête a révélé qu'il y a un préjugé fondé sur le sexe dans la manière
dont ces décisions d'arbitrage sont prises. Nous avons hâte de pu‐
blier ce rapport très bientôt et, espérons‑le, d'avoir plus de conver‐
sations à ce sujet.

Mme Rachel Blaney: Merci, par l'entremise de la présidence, de
cet important travail, et j'ai hâte de voir ce rapport. Je sais que de
nombreuses personnes s'identifiant comme étant des anciennes
combattantes nous ont parlé de leurs expériences, et il y a certaine‐
ment d'importantes lacunes.

Je me demande si votre bureau a déjà reçu des appels d'anciennes
combattantes concernant des soutiens en matière de santé mentale
durant la grossesse. Quelques femmes nous ont parlé à notre bu‐
reau, et j'aimerais simplement entendre les observations du bureau
de l'ombudsman à ce sujet.
● (1335)

Col (à la retraite) Nishika Jardine: On ne m'a fait part d'aucun
cas directement, alors je n'en connais pas, mais mon ombud adjoint
pourrait peut-être fournir plus de renseignements; j'invite donc
M. Schippers à donner son point de vue.

M. Duane Schippers (ombud adjoint des vétérans par inté‐
rim, Bureau de l'ombudsman des vétérans): Merci.

Nous n'avons pas ces chiffres détaillés, madame Blaney, du
moins pas à notre disposition et à ce niveau de détail. Ce que je
peux dire, c'est qu'en 2021‑2022, nous avons reçu cinq plaintes
concernant l'accès des membres de la famille à des soutiens de san‐
té mentale, et ces plaintes datent d'après les changements apportés
par le gouvernement à la politique de santé mentale.

Nous examinons encore les cas où des membres de la famille es‐
saient de recevoir des traitements de santé mentale. L'un de ces cas
est celui d'une ex‑conjointe qui tente d'obtenir une couverture pour
des services de santé mentale pour elle et les enfants. Encore une
fois, si vous avez besoin de services par l'entremise de l'ancien
combattant, une fois que le mariage est rompu, c'est très difficile à
obtenir.

Mme Rachel Blaney: C'est triste d'entendre cela. Il est malheu‐
reux que les enfants souffrent aussi, alors que je suis persuadée
qu'ils sont toujours les enfants de l'ancien combattant.

J'ai une question complémentaire sur le soutien à domicile. Je
crois savoir qu'une enquête de suivi sera menée à ce sujet. Je me
demande si le Comité pourrait en savoir un peu plus sur ce qui va
se passer dans cette enquête et s'il y a quelque chose de particulier
que vous cherchez.

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Je crois que vous faites ré‐
férence à l'enquête sur les aidants — ou les soutiens des aidants —
que nous cherchons à réaliser. La définition du terme « aidant » est
assez étroite pour l'instant, et nous pensons que c'est peut-être in‐
juste. Il y a tellement plus de types de soins et de personnes qui
offrent ces soins que la reconnaissance des aidants doit être élargie.

Je pourrais peut-être demander à M. Schippers de vous en parler
un peu plus, puisqu'il est un ancien directeur des services d'examen
et d'analyse stratégiques.

M. Duane Schippers: Merci.
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Madame Blaney, en ce qui concerne ce que nous faisons à l'heure
actuelle, nous avons décidé d'examiner une allocation de reconnais‐
sance des aidants naturels dans le cadre de tous les autres soutiens à
domicile qu'ACC offre. Nous faisons une comparaison et essayons
de relever toutes les lacunes dans les services qui sont offerts pour
que les anciens combattants puissent rester chez eux. Nous ne pou‐
vions pas seulement nous pencher sur l'allocation de reconnais‐
sance des aidants naturels.

L'une de nos préoccupations, c'est que comme le titre est « re‐
connaissance des aidants », il faut clarifier si la reconnaissance ré‐
compense vraiment l'aidant ou si le gouvernement bénéficie des ai‐
dants non rémunérés.

Le président: Merci, monsieur Schippers.

Voilà qui met fin à la première série de questions. Commençons
le deuxième tour avec Mme Cathay Wagantall pour cinq minutes,
s'il vous plaît.

Mme Cathay Wagantall (Yorkton—Melville, PCC): Merci
beaucoup, monsieur le président.

Merci à la colonelle Jardine et à son personnel d'être ici encore
une fois aujourd'hui. Nous sommes très reconnaissants d'avoir ces
conversations avec vous. Je vous suis certainement très reconnais‐
sante de l'approche que vous adoptez à votre bureau.

J'aimerais que vous me parliez un peu plus de l'aspect de la santé
mentale. Nous voyons peu ou pas de mouvement de la part du gou‐
vernement pour veiller à ce que les familles des anciens combat‐
tants aient accès à des soins de santé mentale de plein droit, quel
que soit le traitement que l'ancien combattant reçoit. Je sais que
c'est important pour vous. C'était une recommandation importante
de ce comité il n'y a pas si longtemps.

Pouvez-vous parler de l'importance que les membres de la fa‐
mille de l'ancien combattant jouissent d'une bonne santé mentale,
de son incidence sur le processus de rétablissement de l'ancien
combattant et de ce que cela signifie? De toute évidence, l'ancien
combattant traverse une mauvaise période et sa famille en souffre,
mais il voit sa famille souffrir, ce qui ne fait que compliquer la si‐
tuation. C'est un problème cyclique. J'aimerais connaître votre point
de vue à ce sujet, compte tenu du travail que vous avez effectué.

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Encore une fois, notre rap‐
port de l'an dernier a relevé ce problème exact et est même allé un
peu plus loin. Le ministère reconnaît que la santé mentale de la fa‐
mille, dans la mesure où elle a une incidence sur la santé mentale
de l'ancien combattant, est importante, et lorsque la santé mentale
de la famille a une incidence sur l'ancien combattant, les membres
de la famille peuvent recevoir des traitements de santé mentale fi‐
nancés par ACC. Je pense que cette reconnaissance est bien com‐
prise, et l'allocation le reconnaît.

Là où le bât blesse, c'est quand ces membres de la famille
souffrent eux-mêmes de problèmes de santé mentale. Je vous ai fait
part de quelques histoires la dernière fois. Je ne veux pas entrer
dans les détails, mais si un enfant éprouve des difficultés, la famille
peut recevoir un traitement avec l'ancien combattant. Cependant,
l'enfant peut avoir besoin d'aide, et c'est là où le bât blesse. Si l'an‐
cien combattant a choisi de ne pas suivre de traitement de santé
mentale ou si le couple est séparé, de sorte que le conjoint est main‐
tenant un ex‑conjoint, comment les enfants ont-ils accès à un traite‐
ment de santé mentale alors que ce qui affecte les enfants peut être
directement lié au fait qu'ils sont les enfants d'un membre qui a ser‐
vi? C'est la lacune.

● (1340)

Mme Cathay Wagantall: Leurs besoins ont changé; les circons‐
tances ont changé.

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Oui, exactement.
Mme Cathay Wagantall: Merci beaucoup de ces remarques.

Nous avons toujours préconisé que les anciens combattants
soient mis en contact avec Anciens Combattants Canada avant de
quitter les FAC. C'est une question qui a été soulevée au tout début
de ce gouvernement, cette transition sans heurt et l'importance que
ces personnes qui sont libérées pour des raisons médicales aient
leurs besoins initiaux déterminés et traités, de sorte que ces besoins
soient satisfaits avant que les personnes soient libérées pour des rai‐
sons médicales. Cela faisait partie de cette transition sans heurt.

Pouvez-vous nous dire comment cette mesure aiderait les tra‐
vailleurs d'ACC et améliorerait les services tant pour les tra‐
vailleurs d'Anciens Combattants que pour les anciens combattants
en traitant ces demandes initiales avant qu'ils ne partent avec le pe‐
tit sac de trois mois de médicaments dont vous avez parlé?

Col (à la retraite) Nishika Jardine: La transition, parce qu'elle
est sous les auspices des Forces armées canadiennes, ne relève pas
de mon mandat. Toutefois, en tant qu'ancienne combattante qui est
passée par ce processus, je peux vous dire que je suis encouragée
par ce que j'ai entendu, que les Forces armées canadiennes et le mi‐
nistère travaillent ensemble pour combler cet écart. Je ne peux pas
parler de ce qu'ils font. Tout ce que je peux vous dire, c'est que j'ai
entendu dire qu'ils travaillent ensemble, ce qui m'encourage. Nous
avons hâte d'entendre les solutions qu'ils envisagent de mettre en
place.

Mme Cathay Wagantall: D'accord. Je sais qu'il y a eu un cas
d'essai ou qu'une étude est en cours sur ce sujet, mais encore une
fois, comme vous l'avez mentionné, cela fait longtemps, et c'est un
peu tombé dans l'oubli. Je me demandais juste si vous étiez au cou‐
rant d'un quelconque changement.

En ce qui concerne l'allocation de reconnaissance des aidants na‐
turels et de son application étroite, l'accès plus facile à l'indemnisa‐
tion est‑il réservé aux aidants des anciens combattants les plus gra‐
vement blessés? Pouvez-vous nous dire quel serait l'effet d'un tel
accès sur la qualité de vie des anciens combattants et si cela pour‐
rait alléger le fardeau d'Anciens Combattants, comme les avantages
à court et à long terme et l'incidence de ces soins à domicile?
Comme vous l'avez mentionné, d'une certaine façon, cela décharge
ACC de certaines de ses responsabilités, mais je ne pense pas que
la reconnaissance soit là.

Le président: Madame Wagantall, je suis désolé de vous inter‐
rompre, mais vous n'avez plus de temps. Vous ne disposiez que de
cinq minutes. Vous pourrez peut-être poser la question à nouveau
plus tard.

Mme Cathay Wagantall: Merci, monsieur le président.
Le président: Il n'y a pas de quoi.

Nous allons maintenant entendre Sean Casey, qui dispose de cinq
minutes.

Monsieur le greffier, est‑ce que le député est en ligne?
● (1345)

Le greffier: Monsieur le président, nous pourrions suspendre la
séance pendant 30 secondes ou une minute pour laisser le temps à
M. Casey de se joindre à la réunion.
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Le président: D'accord. Nous suspendons la séance pendant une
minute. Merci.
● (1345)

_____________________(Pause)_____________________

● (1348)

[Français]
Le président: Nous reprenons la séance. C'est maintenant la tour

de M. Casey.

Monsieur Casey, vous disposez de cinq minutes pour poser vos
questions aux témoins. Allez-y.

M. Sean Casey (Charlottetown, Lib.): Merci beaucoup, mon‐
sieur le président.

[Traduction]

La technologie, c'est merveilleux lorsque cela fonctionne, mais
parfois, le vieil équipement fonctionne mieux que le nouveau. Voilà
où nous en sommes.

Madame Jardine, je vous remercie beaucoup d'être avec nous. Je
crois que vous vous habituez bien à votre nouveau rôle.

Dans votre discours préliminaire — et une autre fois par la
suite —, vous nous avez suggéré de demander au ministère des ren‐
seignements sur les personnes en attente d'une décision quant à leur
demande initiale, afin d'examiner ces chiffres.

En effet, le Comité peut faire une telle demande et je conviens
que cet élément devrait nous intéresser, mais si vous avez jugé né‐
cessaire d'en parler dans votre discours préliminaire et si c'est une
question importante pour vous, pourquoi n'avez-vous pas fait une
telle demande? J'ai lu votre mandat. Il semble que vous soyez en
position d'examiner les problèmes existants et les problèmes systé‐
miques.

J'aimerais d'abord vous demander pourquoi vous n'avez pas de‐
mandé ces chiffres au ministère, afin d'aller au fond de la question.
Ensuite, je vous demanderais de commenter de façon générale votre
collaboration et le niveau d'échange des renseignements avec le mi‐
nistère. Je me demande si c'est un indicateur d'un plus gros pro‐
blème.
● (1350)

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Je vais d'abord répondre à
la deuxième partie de votre question. Depuis que je m'acquitte de
ces fonctions — et je vous remercie pour vos bons mots —, j'ai
constaté que ma relation de travail et celle de mon personnel avec
le ministère était collégiale et respectueuse, de façon générale.

Nous demandons des données. Parfois, le ministère ne peut tout
simplement pas nous les transmettre parce qu'il ne les recueille pas.
Dans nos recommandations, nous demandons au ministère de re‐
cueillir des données ventilées pour avoir le plus de renseignements
possible sur les diverses populations qu'il sert.

Par exemple, dans le rapport que nous publierons sous peu, nous
avons constaté qu'il n'y avait pas suffisamment de données pour ti‐
rer des conclusions. Nous ne pouvons pas vous dire quelle est l'am‐
pleur du problème, parce que les données ne sont tout simplement
pas disponibles. À notre connaissance, le ministère ne recueille pas
de données. J'aimerais que le Comité demande au ministère pour‐
quoi il ne recueille pas de données et ce qu'il peut faire à cet égard.

En ce qui a trait au nombre de demandes et aux personnes qui at‐
tendent que leur demande soit traitée, encore une fois, c'est une
question de données. Je demanderais à mon collègue, M. Schip‐
pers — qui comprend beaucoup mieux que moi comment nous de‐
mandons les données — de vous donner des détails à ce sujet.

M. Duane Schippers: Monsieur Casey, nous recevons des don‐
nées sur les délais de traitement des demandes, et sur les premières
demandes de façon précise. [Difficultés techniques] selon la per‐
sonne à qui vous posez la question. Le ministère a transmis cer‐
taines données au Comité et a utilisé une méthode de calcul diffé‐
rente de la nôtre. Il est important pour le Comité de pouvoir compa‐
rer des données semblables.

Nous examinons les premières demandes. Le ministère examine
l'ensemble des demandes, ce qui comprend les deuxièmes de‐
mandes — qui sont traitées beaucoup plus rapidement — et les de‐
mandes en « zone rouge », qui sont traitées de manière accélérée
dès le départ, puisque les anciens combattants dans cette catégorie
peuvent avoir plus de 80 ans ou être blessés si gravement qu'il est
évident qu'ils ont besoin d'aide rapidement. Nous avons ces don‐
nées. L'exercice devient encore plus complexe lorsqu'on examine le
temps d'attente moyen comparativement au temps d'attente médian.

Ce que nous voulons dire, c'est qu'il est évident que les franco‐
phones attentent plus longtemps que les anglophones et que les
femmes attendent plus longtemps que les hommes. Les femmes
francophones attendent plus longtemps que tous les autres deman‐
deurs. La situation n'a pas changé, mais l'écart se rétrécit.

Anciens Combattants Canada étudie les données d'un mois à
l'autre. Nous les étudions d'une année à l'autre. Ainsi, nous allons
comparer les données sur les temps d'attente de l'année se terminant
au 31 mars à celles de l'année dernière. Nous avons donc les don‐
nées d'une année entière et nous pouvons voir l'amélioration d'une
année à l'autre, le cas échéant. Nous savons qu'un certain nombre
d'initiatives ont été mises en place, mais il faut regarder les chiffres
pour savoir ce que cela signifie.

M. Sean Casey: Merci.

Le président: Merci, monsieur Casey et monsieur Schippers.

[Français]

Maintenant, nous allons passer à deux courtes interventions de
deux minutes et demie chacune. J'invite donc M. Luc Désilets à
commencer.

Monsieur Désilets, la parole est à vous pour deux minutes et de‐
mie.

M. Luc Desilets: Monsieur Schippers, je vous remercie beau‐
coup de vos informations.

Je suis un peu surpris, encore une fois, que vous nous confirmiez
que le ministre ne collecte pas les données. On doit comprendre,
minimalement, qu'il regarde et analyse les données que l'on peut re‐
trouver à la bibliothèque, n'est-ce pas?

M. Duane Schippers: La question s'adresse-t-elle à moi?

M. Luc Desilets: Oui.

[Traduction]

M. Duane Schippers: Il recueille les données.
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● (1355)

[Français]

Sans doute que les données informatiques sont là, mais la ques‐
tion est la suivante:
[Traduction]

À quoi comparez-vous les données? Elles sont différentes, selon
les divers facteurs en cause. Lorsque la colonelle Jardine disait que
le ministère ne recueillait pas les données, elle parlait des données
sur les hommes, les femmes, les francophones et les anglophones,
et des lacunes relatives aux données sur les anciens combattants au‐
tochtones. Est‑ce que ces anciens combattants attendent plus long‐
temps avant d'obtenir une réponse que les autres? Est‑ce que le fait
de vivre dans une région éloignée ou dans un centre urbain a une
incidence sur le temps d'attente? Il faut tenir compte de ces facteurs
supplémentaires. Est‑ce que la situation est différente pour les
membres de la communauté LGBTQ? Est‑ce qu'ils attendent plus
longtemps que les autres? Le ministère ne recueille pas les données,
alors nous ne pouvons pas les comparer. Ce sont ces données qui
sont manquantes, mais les données de base sur la langue et sur le
sexe sont recueillies; nous les avons en main.

L'enjeu, c'est qu'il faut comparer les données de la même façon.
Si l'on tient compte de toutes les demandes et non seulement des
premières demandes, le résultat quant aux progrès qui sont réalisés
ne sera pas le même.
[Français]

M. Luc Desilets: Je le comprends très bien, mais il me semble
que ce n'est pas si complexe que cela à faire. Je sais que vous en
avez déjà fait la demande, mais ne pourrait-on pas avoir un tableau,
deux fois par année, avec des chiffres, comme le nombre de de‐
mandes en attente, le nombre de premières, deuxièmes et troisièmes
demandes, avec des moyennes, avec des médianes que l'on pourrait
suivre au fil du temps?

Effectivement, nous recevons des chiffres. Nous avons même re‐
çu des gens du ministère, il y a trois semaines, mais j'ai l'impression
que je me suis fait flouer.

Monsieur Schippers, pourquoi cela ne se fait-il pas?
M. Duane Schippers: Je n'ai pas de bonne réponse pour vous,

monsieur Desilets.

En fait, c'est la responsabilité du ministère, je crois, de donner les
renseignements au Comité ou au public. De notre côté, nous faisons
une mise à jour dans notre rapport annuel.

M. Luc Desilets: Je comprends très bien ce que vous dites, mon‐
sieur Schippers.

Puisque le temps s'écoule rapidement, pourriez-vous...
Le président: M. Desilets, malheureusement, les deux minutes

et demie sont écoulées, et je suis donc obligé de vous arrêter.
M. Luc Desilets: On m'a coupé le sifflet.
Le président: J'aimerais toutefois prendre le temps d'informer le

Comité que j'ai signé la lettre qui a été envoyée au ministre pour
clarifier les données dont nous sommes en train de parler.

Je donne maintenant la parole à Mme Blaney pour deux minutes
et demie.
[Traduction]

Mme Rachel Blaney: Merci, monsieur le président.

Au sujet des données, nous avons entendu de nombreux témoins
plus tôt cette semaine. Les membres de la communauté LGBT nous
ont dit qu'on ne leur posait pas de question sur leur orientation dans
les formulaires. Les gens qui souhaitent exprimer leur appartenance
à cette communauté ne peuvent même pas le faire, alors nous ne
disposons d'aucune donnée à cet égard. C'est très préoccupant.

Ma prochaine question porte sur les aidants naturels. Nous sa‐
vons que bon nombre d'entre eux font une grande partie du travail.
J'ai entendu quelque chose de très important dans la dernière ré‐
ponse: le gouvernement profite du travail gratuit de ces proches ai‐
dants.

Nous pourrions étudier la question un peu plus en détail, parce
que nous savons que les critères d'admissibilité sont très stricts. Ils
ne tiennent pas compte de certains éléments clés. Dans votre rap‐
port, vous dites que les aidants naturels s'occupent de la garde des
enfants, des soins aux aînés, de la préparation des repas, des
courses, du lavage, des rendez-vous, et qu'ils offrent un grand sou‐
tien psychologique aux anciens combattants, mais que tous ces élé‐
ments ne sont pas pris en compte.

Pourriez-vous nous parler des conséquences d'une telle situation
sur les anciens combattants et leur famille?

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Je vais vous donner un
exemple pour vous aider à mieux comprendre la situation.

L'allocation de reconnaissance des aidants naturels vise les per‐
sonnes qui aident les anciens combattants les plus gravement bles‐
sés. Qu'en est‑il des anciens combattants qui sont capables d'utiliser
une cuillère ou une fourchette pour se nourrir — une activité de la
vie quotidienne —, mais qui ne peuvent pas sortir de la maison
pour faire l'épicerie? Il revient aux membres de leur famille ou à
ceux qui en prennent soin d'effectuer ces tâches.

Comment définit‑on un membre de la famille? Comme déter‐
mine‑t‑on qui est aidant naturel? Nous croyons qu'il y a une grande
injustice à cet égard, et nous allons nous centrer sur ce sujet dans le
cadre de nos prochaines études.

J'espère que nous pourrons vous en dire davantage à ce mo‐
ment‑là.
● (1400)

Mme Rachel Blaney: Je trouve cela très intéressant, parce que
je me souviens que dans le cadre de notre étude sur les aidants na‐
turels lors de la dernière législature, nous avions parlé des familles
qui subissaient de graves traumatismes psychologiques que la plu‐
part des experts en la matière auraient de la difficulté à traiter; ces
gens doivent vivre avec. Aucun soutien ne leur est offert. Les ai‐
dants naturels ne peuvent même plus travailler à l'extérieur, parce
qu'ils doivent tout faire à l'intérieur de la maison.

J'espère que votre étude examinera cette situation également.

Je vous remercie pour votre travail.
Le président: Merci beaucoup, madame Blaney.

La parole est maintenant à Mme Anna Roberts.

Vous disposez de cinq minutes. Allez‑y.
Mme Anna Roberts (King—Vaughan, PCC): Merci, monsieur

le président.

Tout d'abord, je tiens à vous remercier pour votre service.
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J'ai reçu l'appel d'un électeur de ma circonscription qui avait ten‐
té à maintes reprises de me joindre. Il avait appelé les membres de
mon personnel et avait répété son histoire plusieurs fois. Je crois
qu'il est inacceptable de faire subir le traumatisme associé à ce pro‐
cessus aux anciens combattants. Ce que nous oublions aussi, c'est
que les membres de mon personnel s'engagent émotivement auprès
de ces personnes.

En début de semaine, des témoins nous ont dit qu'ils ne recom‐
manderaient à personne de s'enrôler dans les forces. Je crois que ce‐
la démontre notre piètre façon de gérer les diverses situations.

Ne croyez-vous pas que la collecte de données aidera le minis‐
tère à améliorer certains volets et à offrir des soins plus rapidement
à nos anciens combattants? Nous pourrions ainsi cibler les lacunes
et tenter d'accroître l'efficacité des services. Soyons francs, sans les
données, nous ne pouvons pas savoir quels sont les points qui
doivent être améliorés.

Je crois que c'est important. Êtes-vous du même avis?
Col (à la retraite) Nishika Jardine: Oui, tout à fait. J'encoura‐

gerais d'ailleurs fortement le Comité à poser ces questions précises
aux représentants du ministère. Demandez-leur de vous dire com‐
bien d'anciens combattants attendent une décision concernant leur
première demande. Combien de ces anciens combattants n'ont pas
accès facilement à des soins de santé? Combien ont des difficultés
financières? Combien de demandeurs sont toujours en service dans
les forces?

Les personnes toujours en service ont accès à un système de
soins de santé hors pair, offert par les Forces armées canadiennes.
Est‑ce que ces [difficultés techniques] afin que leur demande ne soit
pas traitée avant celle d'un ancien combattant qui n'est plus en ser‐
vice et qui n'a pas accès à ces mesures de soutien? Je crois forte‐
ment que c'est ce qu'il faudrait faire.

C'est exactement là mon message: veuillez demander au minis‐
tère de vous fournir des renseignements plus détaillés afin que vous
puissiez vous centrer sur les enjeux les plus [difficultés techniques].

Mme Anna Roberts: Le fils d'un électeur de ma circonscription
entrera dans l'armée pour suivre sa formation en médecine, parce
qu'il croit qu'il est important de comprendre les effets d'un tel par‐
cours sur les anciens combattants. Il est impossible de comprendre
ce que vivent les anciens combattants sans être passé par le même
chemin qu'eux. C'est très important de le savoir.

Diriez-vous qu'il s'agit de la bonne voie à suivre, pour veiller à ce
que les médecins, le personnel infirmier et les prestataires de soins
à domicile aient la bonne formation? Est‑ce que cela pourrait aider
nos anciens combattants?

Col (à la retraite) Nishika Jardine: C'est une question com‐
plexe, monsieur le président.

La façon dont le ministère pourvoit les postes du personnel médi‐
cal et des experts ne relève pas de mon mandat.

Bien sûr, je crois que seuls ceux qui ont servi dans les Forces ar‐
mées canadiennes ou même dans la GRC peuvent réellement com‐
prendre la situation des anciens combattants.

Mme Anna Roberts: Nous pourrions peut-être étudier la ques‐
tion et produire des données sur ce sujet, si possible, afin de veiller
à ce que les anciens combattants ne soient pas laissés pour compte.
Au cours des dernières semaines, on nous a dit que parfois, les an‐
ciens combattants étaient si désespérés qu'ils voyaient le suicide

comme la seule option. Je crois que nous ne rendons pas justice à
nos anciens combattants. Il faut nous attaquer à ce problème. Je
vous remercie pour votre honnêteté et pour le temps que vous nous
consacrez.

● (1405)

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Merci.

Le président: Merci beaucoup, madame Roberts.

La parole est maintenant à Wilson Miao, qui dispose de cinq mi‐
nutes. Allez‑y.

M. Wilson Miao (Richmond-Centre, Lib.): Merci, monsieur le
président, et merci à nos deux témoins de se joindre à nous au‐
jourd'hui. Merci aussi pour les services offerts aux anciens combat‐
tants par votre bureau.

Le 23 février dernier, le gouvernement a annoncé un investisse‐
ment de 139,6 millions de dollars pour prolonger de deux ans le
mandat du personnel chargé d'éliminer les arriérés. Quel effet cette
mesure a‑t‑elle eu sur les arriérés jusqu'à maintenant? Que de‐
vrions-nous faire de plus? Sur quoi devrait se centrer le ministère
des Anciens Combattants au cours des prochains mois?

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Bien sûr, nous nous réjouis‐
sons de toute mesure permettant au ministère d'avoir les ressources
dont il a besoin pour éliminer l'arriéré, mais aussi pour améliorer
les processus décisionnels, de même que tous les outils qu'il utilise
pour prendre les décisions et tous les programmes et mesures de
soutien qu'il offre pour veiller à ce qu'une analyse comparative
entre les sexes soit réalisée avant la mise en œuvre des politiques.

Ce que nous voyons nous encourage. Il y a toutefois des diffé‐
rences entre le temps d'attente des hommes et celui des femmes, ce‐
lui des anglophones et celui des francophones, et nous ne savons
même pas quelles sont les conséquences sur les personnes qui
vivent dans les régions rurales et les régions urbaines, ou sur les
Autochtones et les non-Autochtones. Il y a de nombreux autres fac‐
teurs démographiques que nous ne comprenons pas bien et nous
n'arrivons pas à obtenir des réponses. Tout ce que je peux dire, c'est
que nous sommes encouragés par ces mesures. Nous espérons que
la situation continuera de s'améliorer et que nous pourrons combler
l'écart.

M. Wilson Miao: Mis à part les analyses et les données qui de‐
vraient être produites, sur quoi devrait se centrer le ministère des
Anciens Combattants à long terme, plutôt qu'à court terme? Les
chiffres continueront de grimper. Savez-vous si au cours des der‐
niers mois, les anciens combattants ont dû faire face à un plus
grand nombre de défis?

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Le rôle principal du Bureau
de l'ombudsman est de recevoir les plaintes des anciens combat‐
tants et d'y donner suite. Nous continuons de recevoir des plaintes
tous les jours. Lorsque nous constatons des problèmes systémiques,
lorsque les plaintes sont semblables ou présentent des similitudes,
cela déclenche une enquête systémique.

Tout ce que je peux faire, monsieur le président, c'est mettre en
lumière les lacunes et les obstacles que nous constatons, percevons
ou trouvons quant à l'accès équitable aux programmes et aux avan‐
tages offerts par le ministère.
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Le ministère nous offre des séances d'information pour nous ren‐
seigner sur la façon dont il s'acquitte de son travail. Encore une
fois, nous sommes encouragés par ce que nous entendons. Nous sa‐
vons qu'il reste beaucoup de travail à faire et nous demeurons à
l'affût de lacunes systémiques. Nous ferons de notre mieux pour les
porter à l'attention non seulement du ministère, mais aussi des Ca‐
nadiens et de notre population d'anciens combattants.

M. Wilson Miao: Votre bureau compte-t‑il examiner d'autres
questions dans les prochains mois pour s'attaquer à ces lacunes?

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Oui. Absolument. Nous
avons diverses enquêtes en cours et une liste d'enquêtes à venir pro‐
chainement.

M. Wilson Miao: Merci beaucoup de la réponse.

Merci, monsieur le président. Je n'ai plus de questions.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Miao.

Colonelle Jardine, je suis certain que M. Fraser Tolmie aimerait
aussi vous poser des questions.

Monsieur Tolmie, allez‑y, s'il vous plaît.
M. Fraser Tolmie (Moose Jaw—Lake Centre—Lanigan,

PCC): Colonelle Jardine, je vous remercie pour votre service. Mer‐
ci de vous joindre à nous aujourd'hui.

Monsieur Schippers, je vous félicite de votre nomination à votre
nouveau poste.

J'aimerais revenir sur deux ou trois choses qui ont été dites plus
tôt. Au début des séries de questions, j'avais l'impression que nous
ne reconnaissions pas que le rapport de l'ombudsman est un rapport
indépendant. En fait, vous présentez un bulletin de notes sur le ren‐
dement du ministère des Anciens Combattants.

J'ai eu l'impression que certains commentaires précédents lais‐
saient entendre que vous étiez là pour diriger le ministère des An‐
ciens Combattants, alors que vous êtes ici pour souligner certains
problèmes, en fait. Je sais que vous pourriez en dire plus sur cette
relation.

Donc, pourriez-vous en dire plus sur votre relation avec le minis‐
tère des Anciens Combattants, sur certaines de vos recommanda‐
tions et sur la façon dont elles sont accueillies par le ministère?
● (1410)

Col (à la retraite) Nishika Jardine: C'est certainement un défi
pour moi. Je pense qu'une des choses les plus importantes est d'ai‐
der les gens à comprendre le rôle du Bureau de l'ombudsman. Nous
avons un rôle très circonscrit. Tout ce que je peux faire [difficultés
techniques] où je constate une injustice ou une iniquité. C'est tout
ce que nous pouvons faire.

J'offre mes recommandations. Nous faisons vraiment de notre
mieux pour veiller à présenter au ministère des recommandations
réalistes et réalisables. Nous comprenons que des modifications lé‐
gislatives pourraient être nécessaires dans certains cas, ce qui,
comme vous le savez, relève du gouvernement. Nous savons que
nous devons parfois faire de telles recommandations, et nous le fai‐
sons de manière réfléchie et prudente.

Depuis mon arrivée, pour chaque rapport, je demande explicite‐
ment au ministre de répondre et d'indiquer s'il est d'accord avec ces
recommandations. C'est tout ce que je peux faire. Il revient à
d'autres de renforcer ces recommandations ou de prendre les me‐
sures nécessaires pour les mettre en œuvre.

Encore une fois, c'est mon rôle. C'est un rôle très limité. C'est un
travail fantastique que j'adore. Il est si gratifiant de pouvoir cerner
un problème, puis de proposer une façon de le régler. Lorsque ces
recommandations sont acceptées et mises en œuvre, c'est un [diffi‐
cultés techniques] extrêmement gratifiant.

M. Fraser Tolmie: Je vous remercie de cette réponse. Je voulais
simplement m'assurer que le Comité comprenne bien que nous ne
sommes pas ici pour jeter une partie du blâme sur le rapport que
vous avez produit — un très bon rapport, par ailleurs — et que
votre travail n'est pas de diriger le ministère des Anciens Combat‐
tants. Votre travail consiste à nous présenter ce rapport et à souli‐
gner les problèmes, et le nôtre est de nous attaquer aux problèmes,
de transmettre certaines de ces recommandations et de veiller à en
faire des priorités, non seulement dans notre budget, mais aussi
dans notre mandat.

Il y a une chose dans votre rapport qui m'apparaît l'évidence
même: l'argent ne règle pas le problème. Nous devrions nous
concentrer davantage sur les clients et, bien entendu, établir des re‐
lations personnelles, ce qui est une question de service à la clien‐
tèle. Êtes-vous d'accord avec cela?

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Absolument.

M. Fraser Tolmie: Merci.

J'aimerais revenir sur un commentaire que mon collègue, M. Ca‐
puto, a fait plus tôt. Votre bureau a recommandé le triage des an‐
ciens combattants pour la première fois en 2018, il y a presque
quatre ans. Êtes-vous au courant des progrès réalisés par le minis‐
tère des Anciens Combattants — pas le Bureau de l'ombudsman,
mais le ministère des Anciens Combattants, comme je l'ai claire‐
ment indiqué — dans la mise en œuvre d'un processus à cet égard?

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Je dois consulter mes notes
pour répondre à cela. Je devrai probablement demander à M. Schip‐
pers d'intervenir pour m'aider, car je n'étais pas encore là.

Nous avons en effet recommandé le triage des demandes. Je dois
reconnaître que la recommandation a été partiellement mise en
œuvre par le ministère. Le ministère trie les demandes des anciens
combattants de 80 ans et plus, ou de ceux qui déclarent souffrir
d’une maladie potentiellement mortelle. Ce qui fait défaut, toute‐
fois, c'est le triage proactif dont j'ai parlé plus tôt.

Comment le ministère peut‑il obtenir plus de renseignements sur
le demandeur pour l'aider à déterminer si la demande doit être trai‐
tée en priorité ou après d'autres demandes plus importantes ou plus
urgentes?

Je demanderais peut-être à M. Schippers d'ajouter... ou non.

● (1415)

Le président: Non. Je suis désolé, colonelle Jardine.

M. Fraser Tolmie: Je pense que nous recevons un carton rouge.

Le président: Oui, exactement.

Nous passons à M. Rogers, pour cinq minutes.

M. Churence Rogers (Bonavista—Burin—Trinity, Lib.):
Merci, monsieur le président, et bienvenue à notre invitée. C'est
formidable d'entendre votre point de vue sur bon nombre de ces
questions.
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J'aimerais me concentrer sur les solutions possibles à l'ensemble
des problèmes qui ont été cernés. Comme vous l'avez dit, colonelle
Jardine, ne nous perdons pas dans les chiffres. Je cherche des sug‐
gestions ou des solutions que vous pourriez proposer pour amélio‐
rer le système.

Voici ma première question. Croyez-vous que le ministère des
Anciens Combattants a les outils nécessaires, avec les ressources
dont il dispose actuellement, pour régler les problèmes liés à l'arrié‐
ré et aux inégalités? Ou pensez-vous plutôt qu'il devrait moderniser
et rationaliser davantage ses activités, chercher des idées novatrices
voire s'inspirer de solutions d'autres administrations qu'il n'utilise
pas actuellement afin de régler certains de ces problèmes, mainte‐
nant et à l'avenir?

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Je n'ai ni le rôle ni le man‐
dat de dicter au ministère comment s'acquitter de son très important
travail ou de faire des suggestions à cet égard. Nous faisons une en‐
quête systémique lorsque nous constatons des lacunes. Nous en in‐
formons le ministère et nous veillons à sa pleine participation. Nous
travaillons avec le ministère pour valider nos constatations au fil
des recherches et de la collecte de données. Encore une fois, nous
faisons de notre mieux pour formuler les meilleures recommanda‐
tions possible.

Voilà la réponse que je peux vous donner. Encore une fois, nous
demeurons à l'affût des lacunes. Je peux seulement signaler les la‐
cunes [difficultés techniques]. Mon mandat se limite à cela.

M. Churence Rogers: Je comprends votre rôle et votre mandat.
Je cherche simplement des suggestions ou des solutions qui pour‐
raient régler certains de ces problèmes.

J'ai récemment rencontré l'ombudsman de la Défense nationale,
M. Gregory Lick, pour discuter de l'ensemble des services offerts.
Durant la rencontre, il a fréquemment parlé de la grande collabora‐
tion entre vos bureaux respectifs et du travail qu'ils accomplissent
ensemble pour régler les problèmes auxquels les anciens combat‐
tants et les militaires en service actif sont confrontés.

Pouvez-vous nous en dire plus sur cette relation, en particulier
sur votre collaboration à l'égard des problèmes des inégalités et de
l'arriéré?

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Un ancien combattant est
évidemment une personne qui, hier, servait dans les Forces cana‐
diennes ou dans la GRC. Cette personne n'a pas changé du simple
fait de sa libération des Forces canadiennes. Elle a les mêmes be‐
soins aujourd'hui qu'elle avait hier; en fait, ils sont encore plus
grands aujourd'hui.

Je vais demander à M. Schippers de parler de la collaboration ac‐
crue possible du personnel des deux bureaux. Je n'ai pas eu l'occa‐
sion de voyager ou de rencontrer M. Lick très souvent en raison de
la pandémie. Nous avons les mêmes préoccupations en ce qui
concerne la transition. Je vais probablement m'arrêter ici.

J'invite M. Schippers à faire des commentaires sur la collabora‐
tion du personnel.

M. Duane Schippers: Pour répondre à votre question, monsieur
Rogers, nous avons collaboré avec l'ombudsman du MDN sur la
question de la transition, et nous faisons de même pour les ap‐
proches. Nous avons discuté de la possibilité d'organiser ensemble
des activités de sensibilisation sur les bases, lorsque possible.

D'autres facteurs sont liés aux décisions d'ACC. Par exemple, si
les médecins des forces pouvaient et voulaient déterminer qu'une

maladie est liée au service, cette information pourrait être transmise
à ACC. Cela relève davantage de la compétence de l'ombudsman
du MDN et des Forces armées canadiennes, mais de notre point de
vue, cela aurait une incidence sur la population d'anciens combat‐
tants. Ce ne sont que des exemples.

● (1420)

M. Churence Rogers: Merci beaucoup.

Mon temps est‑il écoulé, monsieur le président?

Le président: Oui. Je suis désolé.

Nous aurons maintenant deux courtes interventions avec notre
collègue, M. Luc Desilets, suivi de Mme Rachel Blaney.

[Français]

Monsieur Desilets, vous disposez de deux minutes et demie pour
poser vos questions. Vous avez la parole.

M. Luc Desilets: Merci, monsieur le président.

Je suis content, madame Jardine, que vous partagiez exactement
les mêmes préoccupations que nous en ce qui concerne les chiffres
et les résultats. Ceux-ci vont nous permettre de refléter vraiment la
souffrance des vétérans. On ne doit jamais oublier cela. Je reviens
donc à ce que vous disiez au début de votre intervention: regarder
l'homme, l'individu, la femme derrière le vétéran et comprendre sa
souffrance. De plus, les chiffres vont peut-être permettre de faire
disparaître un peu le cynisme qu'on peut avoir à l'égard de ce sys‐
tème politique.

Je voudrais simplement vous dire, par contre, qu'il y a trois se‐
maines, c'est le ministère qui nous a présenté des chiffres qui ne
concordent absolument pas avec ceux que nous recevons de la Bi‐
bliothèque du Parlement. Alors, je suis d'accord pour que l’on
confie au ministère la tâche de répertorier et d'établir des données
plus poussées, mais cela prendrait des balises. Je suis totalement
d'accord pour qu'on établisse des données plus poussées qui se‐
raient analysées de la même façon au fil du temps.

Selon vous, y a-t-il quelque chose que nous devrions ajouter dans
notre rapport à ce sujet, madame Jardine?

[Traduction]

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Oui, monsieur le président.
Encore une fois, j'encourage fortement le Comité à poser des ques‐
tions précises et à exiger beaucoup plus de détails, comme je l'ai in‐
diqué à quelques reprises déjà. Cherchez à savoir qui fait l'objet
d'un examen. Cherchez à savoir qui sont ces anciens combattants.
Cherchez à connaître leur situation. Ensuite, je pense que le Comité
pourrait se concentrer sur les anciens combattants qui sont le plus
en difficulté et qui ont le plus besoin d'aide du ministère.

C'est tout simplement mon point de vue sur la question. Je me
concentre vraiment sur ces gens, les anciens combattants qui n'ont
pas accès aux soins de santé dont ils ont besoin.
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[Français]
M. Luc Desilets: J'aimerais aussi qu'on tienne compte d'une

chose à l'intérieur de ce rapport. Vous avez fait allusion aux vété‐
rans et aux vétéranes qui font une première demande. Vous nous
sensibilisez à cela, et je trouve cela important. Effectivement, la
souffrance du vétéran qui revient du combat est différente de celle
d'un autre vétéran. Il y a des priorités à établir dans l'ordre de traite‐
ment des demandes. J'ai beaucoup apprécié cela et, pour moi, ce se‐
rait important que cela fasse partie de nos recommandations et d'un
tableau que l'on suivrait au fil du temps.

Je crois qu'il me reste encore cinq minutes, monsieur le pré‐
sident.

Des voix: Ha, ha!
Le président: Merci, monsieur Desilets. Vous avez bien vu le

carton rouge.
[Traduction]

J'invite maintenant Mme Rachel Blaney à prendre la parole pour
deux minutes et demie, s'il vous plaît.

Mme Rachel Blaney: Merci, monsieur le président. Je suppose
que le fait que tous voudraient avoir plus de temps avec ces témoins
démontre à quel point nous sommes reconnaissants de leur pré‐
sence et de l'excellent travail qu'ils font.

Étant donné que nous avons entendu aujourd'hui, je tiens à re‐
mercier le Bureau de l'ombudsman des vétérans de son travail et de
sa détermination à offrir aux anciens combattants un mécanisme
pour obtenir justice. Je suis heureuse qu'il s'agisse d'un organisme
non partisan et indépendant du gouvernement. J'apprécie vraiment
les commentaires de M. Tolmie, et je vous présente nos excuses
pour le ton de certaines interventions que j'ai entendues ici au‐
jourd'hui.

J'ai une question sur le rapport de juin 2021 du BOV sur l’accès
au soutien par les pairs financé par ACC pour les vétérans ayant su‐
bi un traumatisme militaire. J'aimerais simplement savoir si vous
pourriez présenter une mise à jour au Comité à ce sujet. Quels sont
les progrès à cet égard? Cela demeure une importante préoccupa‐
tion pour beaucoup d'entre nous, et nous voulons que les choses
bougent. Je me demande si vous avez du nouveau à ce sujet.
● (1425)

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Je suis désolée. Je n'ai pas
pensé à demander au ministère de faire le point sur les progrès réa‐
lisés quant à la mise en place du soutien par les pairs. Cependant, je
sais qu'il y avait déjà des progrès au moment où nous avons publié
notre rapport. Le ministère des Anciens Combattants et les Forces
armées canadiennes ont un groupe de travail conjoint. Je trouve ce‐
la très encourageant.

J'ai entendu... Ce n'est pas seulement 700 personnes qui sont sa‐
tisfaites ou, plutôt, encouragées par ce qu'elles entendent et les pro‐
grès qu'elles constatent.

Je peux demander à mon bureau de préparer une mise à jour de
notre point de vue et de vous la transmettre le plus rapidement pos‐
sible.

Mme Rachel Blaney: Je vous en serais très reconnaissante.

Il ne me reste que quelques secondes.

Ce qui revient constamment... et quand je regarde le rapport
d’étape et le bulletin de rendement, il me semble que l'analyse com‐

parative entre les sexes doit vraiment être faite, ce qui n'est toujours
pas le cas, comme vous l'avez mentionné dans certains rapports.
Beaucoup de problèmes non réglés que je constate, tant pour les an‐
ciens combattants que pour leurs proches, concernent soit d’an‐
ciennes combattantes, soit des rôles traditionnellement féminins.

Je souhaiterais voir un rapport quelconque à ce sujet dans lequel
on préciserait comment on compte prendre la question au sérieux et
commencer à s'attaquer à ces problèmes de façon concrète. Je vous
remercie du travail que vous faites en ce sens.

Le président: Merci beaucoup.

Nous avons commencé les séries de questions avec M. Frank Ca‐
puto. Nous revenons maintenant à lui, pour cinq minutes supplé‐
mentaires.

M. Frank Caputo: Merci, monsieur le président. Je vous en suis
reconnaissant. Merci, monsieur Desilets.

Je vais poursuivre dans la même veine que précédemment. Je
crois que mon collègue, M. Samson, et moi voulons la même
chose. Cela devrait être une question bipartisane, mais nous pour‐
rions emprunter des voies différentes.

Je ne cesse de revenir à la notion de triage et de triage proactif. Il
y a quelque chose qui me frappe. Cela remonte à plus tôt dans ma
carrière, avant ma carrière en droit, alors que j'étais agent de libéra‐
tion conditionnelle fédéral. Je me souviens que tout détenu sous
responsabilité fédérale devait être rencontré en personne dans les
cinq jours ouvrables suivant son admission. Il s'agissait de se faire
une idée de la personne qu'on avait devant soi en la regardant dans
les yeux. Autrement dit, on n'utilisait pas un questionnaire dans le‐
quel les gens cochaient une case indiquant « Je n'ai pas de pulsions
autodestructrices » ou « Je n'ai pas de besoins immédiats ». Voilà ce
qui me pose problème par rapport à l'usage exclusif d'un système de
cases à cocher. Cocher une case c'est une chose, regarder quelqu'un
dans les yeux pour lui demander quels sont ses besoins immédiats
en est une autre.

Donc, indirectement, ma question concernant le triage proactif
est la suivante. Nous avons parlé d'aller au‑delà des chiffres. Y
a‑t‑il une meilleure façon de moyen d'aller au‑delà des chiffres que
de regarder quelqu'un dans les yeux? Cette interaction humaine
n'est-elle pas ce qu'il nous faut actuellement? Si nous offrons cette
interaction humaine aux détenus fédéraux, pourquoi ne l'offrons-
nous pas aux anciens combattants?

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Je suis d'accord avec vous
dans le sens où la majorité des vétérans... Je vais vous faire part
d'un commentaire de l'Association des anciens de la GRC qui s'ap‐
plique aux vétérans. Nous avons servi notre pays et nous nous at‐
tendons à ce que cette seule réalité vous fasse lire entre les lignes
lorsque nous vous disons que nous sommes brisés. Nous ne
sommes pas doués pour nous plaindre. Nous ne demandons pas de
soins médicaux. Bon nombre d'entre nous avons grandi dans les
Forces armées canadiennes au son de cette devise — et je vous prie
de pardonner son caractère un peu familier, mais c'est la soldate en
moi qui parle: « Fais avec, petit. » Nous ne nous plaignons pas.
Nous endurons la douleur. Nous accordons plus d'importance au
service qu'à nous-mêmes et, lorsque nous sommes libérés des FAC
et que nous affirmons au ministère, « J'ai servi le pays et je suis bri‐
sé », nous nous attendons à ce que cette phrase explique largement
la nature du problème puis nous permette d'être entendus et com‐
pris.
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Certaines des plaintes que des anciens combattants m'ont
confiées sont, « Si seulement je pouvais parler à quelqu'un... » ou
« Si seulement je n'avais pas à remplir ces formulaires... » ou en‐
core « Je ne comprends même pas ces formulaires ». Je suis d'ac‐
cord avec vous: mon opinion personnelle est que cette connexion
humaine sera toujours valorisée et fera une différence.

En même temps, je crois que je ferais cette recommandation au
ministère: réfléchissez à l'approche qui fonctionnera. Réfléchissez
au moyen de fournir un meilleur service en tenant compte de la
mentalité des anciens combattants. Il devrait être suffisant pour
quelqu'un de vous dire qu'il a servi le pays et qu'il est brisé.
● (1430)

M. Frank Caputo: Par l'entremise du président, j'aimerais dire
que j'apprécie votre sincérité. C'est vraiment important parce qu'on
ne peut pas révéler à une case à cocher sur un formulaire qu'on est
brisé et, inversement, une case à cocher ne peut voir qu'on est brisé.
C'est un des plus gros problèmes que je constate dans ce contexte.

Je me demande si nous pourrions faire des gains en efficacité
parce que, par rapport au triage, ce ne sont pas tous les demandeurs
qui ont besoin du service sur‑le‑champ comme vous, en tant qu'om‐
bud, l'avez dit. Certains touchent des prestations ou ont déjà trouvé
un deuxième emploi. Ces demandeurs peuvent peut-être attendre
avant d'obtenir de l'aide, mais qu'en est‑il des personnes qui
souffrent de TSPT, qui composent avec d'autres problèmes parfois
exacerbés par leur expérience dans les Forces armées canadiennes.
Ces vétérans ont besoin d'aide dans l'immédiat, alors vous les épau‐
lez sur‑le‑champ.

Je vous laisse sur cette observation. Merci de votre travail, et
merci de votre franchise aujourd'hui.

Le président: Merci, monsieur Caputo.

J'invite maintenant Mme Valdez à prendre la parole pendant cinq
minutes.

Mme Rechie Valdez (Mississauga—Streetsville, Lib.): Merci,
monsieur le président.

Colonelle Jardine et monsieur Schippers, je vous remercie du
temps que vous nous consacrez aujourd'hui et de votre témoignage.

Colonelle Jardine, je vous suis vraiment reconnaissante de nous
décrire le visage très authentique, que je considère comme étant
très humain, de la clientèle qu'ACC appuie au quotidien.

Dans votre bulletin, j'ai remarqué que, depuis 2017, vous faites
de plus en plus de recommandations à ACC. Quels changements
avez-vous observés au fil des ans et quels types de problèmes ont
contribué à cette augmentation année après année?

Col (à la retraite) Nishika Jardine: C'est une excellente ques‐
tion. Je vais demander à M. Schippers de fournir une réponse qui
sera probablement plus pertinente que ce je peux fournir puisque je
n'occupe pas le rôle d'ombud depuis très longtemps.

M. Duane Schippers: Je ne suis pas certain que ma réponse sera
meilleure, mais je vais essayer de répondre.

Le nombre de recommandations a augmenté simplement parce
que nous avons continué à produire plus de rapports pendant cette
période. Jusqu'en 2017‑2018, nous nous sommes concentrés sur des
gains faciles à obtenir qui portaient surtout sur l'indemnisation fi‐
nancière des vétérans. Au fil du temps, les gouvernements qui se
sont succédé ont mis certaines de ces recommandations en œuvre.

Depuis 2018, nous sommes passés aux enjeux plus complexes,
soit les inéquités fondées sur le sexe ou sur les conditions. Nous
examinons la situation des familles. Nous nous penchons sur un
plus grand éventail de sujets, ce qui, je crois, explique les change‐
ments.

Nous constatons que les recommandations sont mises en œuvre
un grand nombre à la fois. Lorsqu'elles sont de nature législative ou
réglementaire, il faut un certain temps pour les ajouter au pro‐
gramme législatif et pour que le Parlement y accorde son attention,
alors un groupe de recommandations se concrétisent en même
temps. De nombreuses recommandations sont mises en œuvre, puis
il faut attendre quelques années avant que le milieu politique puisse
traiter une autre série.

Nous espérons toujours que les recommandations proposées se‐
ront mises en œuvre, mais nous nous en remettons à vous et à vos
collègues pour promouvoir celles qui, selon tous les autres défis et
projets que les parlementaires doivent évaluer, devraient voir le
jour.

● (1435)

Mme Rechie Valdez: Merci énormément d'avoir aussi bien ré‐
pondu à ma question.

Vous avez mentionné les familles. Je sais que des collègues ici
présents — et je me compte de ce nombre — ont des enfants en ser‐
vice présentement. J'aimerais donc savoir quelles lacunes les fa‐
milles ont portées à votre attention et ce que les gens qui commu‐
niquent avec vous vous signalent.

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Les mesures d'appui en
santé mentale sont un sujet qui revient souvent. Comme nous le sa‐
vons, la santé mentale figure en tête des préoccupations des gens
aujourd'hui. En raison de la pandémie, nous comprenons tous terri‐
blement bien l'importance cruciale de la santé mentale, le concept
de résilience, à quel point certaines réalités sont difficiles et les ef‐
fets qu'elles ont sur nous.

Comme je l'ai dit auparavant, quand un militaire est en service,
c'est toute sa famille qui l'est. Je crois qu'on ne devrait jamais sous-
estimer le poids que représente le service pour les familles. Dans
les cas où les membres des familles ont besoin de soutien en santé
mentale, nous encourageons fortement le ministre et le gouverne‐
ment à étudier comment étendre l'admissibilité de la mesure aux
conjoints, aux anciens conjoints et aux enfants dont la santé men‐
tale est touchée par le service d'un de leurs soldats, marins ou avia‐
teurs. C'est un enjeu primordial qui mérite beaucoup plus d'atten‐
tion.

Mme Rechie Valdez: Pouvez-vous aussi décrire l'état d'esprit
des femmes qui attendent de l'aide? Vous avez l'occasion de leur
parler, alors j'aimerais vraiment savoir comment elles se sentent.

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Pourriez-vous être un peu
plus précise?

Je suis à l'écoute des vétérans. J'entends leurs préoccupations, qui
sont propres à leurs situations.
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Nous avons tenu un forum sur les femmes au printemps dernier.
Un des grands enjeux est que les femmes ne se font pas démo‐
lir — je suis désolée de ne pas mâcher mes mots — par les Forces
armées canadiennes ou la GRC de la même façon que les hommes.
Nous encourageons le ministère à appliquer l'optique de l'analyse
comparative entre les sexes à toutes leurs politiques et à tous leurs
outils d'évaluation afin de mieux répondre aux besoins propres aux
femmes.

Le président: Merci, colonelle Jardine.

Commençons maintenant la dernière série de questions. Un
membre de chaque parti pourra poser des questions, y compris
M. Desilets.

Donnons d'abord la parole à Mme Wagantall pendant cinq mi‐
nutes.

Nous vous écoutons.
Mme Cathay Wagantall: J'aimerais simplement faire un com‐

mentaire sur une de vos premières observations de l'après-midi.
Vous avez dit qu'ACC présente son arriéré et ses temps d’attente en
faisant une moyenne de toutes les demandes qui doivent être éva‐
luées: les demandes initiales, les demandes de réévaluation et les
demandes de traitement accéléré pour les anciens combattants dési‐
gnés « zone rouge », qui ont plus de 80 ans ou qui ont des pro‐
blèmes de santé potentiellement mortels.

Je comprends le besoin de se concentrer sur les demandes ini‐
tiales. Faites-vous référence aux demandes initiales des nouveaux
vétérans ou à celles de tout vétéran qui est rendu à un moment de sa
vie où il ou elle souffre d'une blessure insupportable à cause de son
service, mais qui ne peut obtenir l'attention d'ACC — ce bénéfice
du doute — et qui doit continuer à multiplier les demandes, les ef‐
forts, les rendez-vous médicaux et les analyses sans jamais obtenir
la réponse espérée de la part d'ACC?

J'ai entendu parler de ce concept il y a deux semaines. Une per‐
sonne désespérée m'a dit craindre de se retrouver dans la zone
rouge. Je n'étais pas du tout au courant de l'existence de cette zone
rouge. Comment se retrouve‑t‑on dans la zone rouge? Est‑ce la pre‐
mière fois que quelqu'un a besoin d'appareils auditifs parce qu'il ou
elle a plus de 80 ans, ou y a‑t‑il des vétérans qui souffrent long‐
temps en attendant l'aide demandée?
● (1440)

Col (à la retraite) Nishika Jardine: D'après ce que je com‐
prends, la zone rouge veut dire que, si vous avez plus de 80 ans,
votre demande est accélérée. Si vous vous identifiez comme souf‐
frant d'un problème de santé mettant votre vie en danger — si, par
exemple, vous recevez des soins palliatifs — votre demande passe
au haut de la liste et devient prioritaire.

J'entends par « demande initiale » la toute première fois où un
demandeur, qu'il soit toujours en service ou qu'il soit un vétéran,
fait une demande pour un problème de santé invalidant. Le pro‐
blème peut en être un de genou, d'ouïe ou autre. Une myriade de
problèmes de santé sont liés au service. Il s'agit de la première fois
que vous faites cette demande. Il faut fournir beaucoup de rensei‐
gnements dans cette demande. Il faut établir le lien avec le service;
pour ce faire, il faut un diagnostic. Si le demandeur n'a pas de mé‐
decin de famille, il est difficile d'obtenir un diagnostic. En fait, ce
peut être pratiquement impossible.

C'est ce que j'entends par « demande initiale »: c'est la première
fois que quelqu'un fait une demande. Si le demandeur n'a pas plus

de 80 ans ou ne s'auto-identifie pas comme étant dans une situation
mettant sa vie en danger, il s'ajoute à la fin de la file.

Les réévaluations se produisent lorsqu'une demande [difficultés
techniques] et que le ministère dit: « Effectivement, vous avez un
problème au genou gauche. Nous convenons que c'est un problème,
et voici notre évaluation. » Le ministère refait une évaluation
quelques années plus tard. Ces demandes sont traitées assez rapide‐
ment.

Le délai d'attente pour une réévaluation ou une demande de zone
rouge est très court. Le délai nécessaire est très court, ce qui fait
baisser la moyenne que vous avez entendue. Selon moi, on ne vous
a pas décrit le problème tel qu'il est. C'est l'avis de Nishika Jardine.
Les personnes qui font cette première demande peuvent la faire
avant de quitter le service. Ce peut être juste après le service ou
50 ans plus tard.

Mme Cathay Wagantall: D'accord, mais vous dites que même
dans votre cas... Je sais que vous n'allez chez le médecin que
lorsque c'est absolument nécessaire. Je pense à la devise du « fais
avec, petit » à laquelle les hommes adhèrent aussi. Puis, ils ont du
mal à convaincre ACC que l'effroyable douleur qu'ils ressentent au
dos est liée à leur service. Ils viennent de faire une demande pour
les soins de santé appropriés — cinq ans se sont écoulés — puis on
communique à nouveau avec eux pour qu'ils obtiennent un avis mé‐
dical.

Nous venons de vivre la pandémie de COVID, et ils ne peuvent
obtenir un rendez-vous avant deux ans. C'est inacceptable.

Col (à la retraite) Nishika Jardine: C'est au coeur du problème.
C'est précisément ma préoccupation, et je vous remercie tous de
vous intéresser à la question.

Le président: Merci beaucoup, madame Wagantall. Il vous reste
30 secondes.

Mme Cathay Wagantall: Quand je suis sur Zoom, j'ai du mal à
déterminer quand mon temps est écoulé. Je devrais me minuter. Je
suis désolée.

Je l'apprécie. Je vais donner mon temps à quelqu'un qui aimerait
poser une autre question.

Le président: Merci beaucoup.

Passons à M. Samson pendant cinq minutes.

M. Darrell Samson: Merci beaucoup, madame Wagantall, de
me laisser vos 30 secondes. Je l'apprécie vraiment. Si vous aviez su
que je suivais la conversation, je ne suis pas certain que j'aurais hé‐
rité de ce temps, mais ce n'est pas un problème. Je l'apprécie.

Mme Cathay Wagantall: Cela me fait plaisir.

M. Darrell Samson: Merci.

Ma question porte encore sur le triage. Le concept est intéressant.
Mon collègue, M. Caputo, l'a mentionné lui aussi. Le fait que quel‐
qu'un attende maintenant 16 semaines ou 3 ans parce qu'il ou elle a
une pension et certaines des prestations d'avant... est une différente
paire de manches, mais je ne pense pas que nous inventions quoi
que ce soit.
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Saviez-vous que, en 2019, la lettre de mandat du ministre pré‐
voyait que des échanges auraient lieu? C'est la raison pour laquelle
il y a eu beaucoup de communications. Pendant la COVID, je crois
qu'il y en a eu 15 000 ou plus. Je crois que tous ceux qui avaient un
conseiller en gestion de cas ont reçu un appel. Pourriez-vous nous
faire part de votre perspective à ce sujet?
● (1445)

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Les vétérans qui ont un
conseiller en gestion de cas sont ceux qui participent au programme
de réadaptation ou dont une demande d'invalidité a été approuvée et
qui ont besoin d'aide supplémentaire. M. Schippers peut me corri‐
ger si j'ai tort.

Nous faisons référence au délai nécessaire pour que le ministère
rende une décision pour les demandes de prestations d'invalidité.
La demande de prestation d'invalidité est la porte d'entrée vers le
ministère et vers l'accès stable et régulier à des avantages financés
pour soins de santé.

Je fais la distinction entre deux choses. Les arbitres prennent les
décisions [difficultés techniques ] pour les vétérans qui sont déjà
dans le système, pour ainsi dire.

M. Darrell Samson: Merci.

M. Rogers a une question de suivi.
M. Churence Rogers: Merci, monsieur Samson, et merci, mon‐

sieur le président.

Je ne sais pas exactement si cette question relève directement de
votre équipe, mais je me demande comment votre bureau s'assure
de prévenir les problèmes d'arriérés dont nous avons entendu parler
ou les autres préoccupations entourant le traitement équitable. Êtes-
vous en mesure de prédire ou de voir les tendances assez tôt pour
certains des problèmes qui se pointent à l'horizon? Aussi, comment
communiquez-vous ces inquiétudes pour qu'elles soient traitées
aussitôt que possible et éviter qu'elles ne s'enveniment?

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Nous le faisons de deux
manières. D'abord et avant tout, lorsqu'un vétéran ou un militaire
actif nous consulte pour se plaindre des difficultés qu'il éprouve à
traiter avec le ministère, nous devons interagir avec le ministère
pour attirer son attention sur le problème et régler la plainte. À tous
les échelons, les membres de mon personnel sont en mesure de tra‐
vailler avec les employés du ministère qui peuvent contribuer à ré‐
gler le problème.

S'ils ne parviennent pas à le faire, le problème est acheminé à
M. Schippers. M. Schippers s'adresse alors aux employés du minis‐
tère qui sont à son échelon afin de tenter de corriger le problème.
Parfois, la plainte me parvient directement, et j'écris alors une lettre
au sous-ministre pour lui exposer le problème et lui faire une re‐
commandation quant à la manière de le régler.

Nous accomplissons ce travail quotidiennement. C'est le gagne-
pain de l'ombud. Nous faisons cela tous les jours pour aider les vé‐
térans et les militaires actifs. Tous les clients du ministère des An‐
ciens Combattants peuvent s'adresser à nous lorsqu'ils ont une
plainte à formuler. Nous la portons à l'attention des responsables du
ministère, car ce sont eux qui peuvent la régler.

La deuxième façon de procéder consiste à mener des enquêtes
systémiques. Lorsque nous constatons qu'il peut y avoir un pro‐
blème systémique ou une iniquité systémique qui fait obstacle aux
prestations et aux services ou à un accès équitable aux prestations

et aux services, nous lançons une enquête officielle. Nous effec‐
tuons des recherches fondées sur des données du ministère. Nous
visitons le ministère, et nous prenons connaissance des politiques.
Nous tirons des conclusions, puis nous formulons des recommanda‐
tions qui, selon nous, permettront de résoudre le problème systé‐
mique. Nous faisons état de ces recommandations dans notre rap‐
port annuel et notre bulletin.

Voilà les deux façons dont nous travaillons quotidiennement avec
le ministère pour repérer les lacunes et les obstacles auxquels les
vétérans se heurtent.

M. Churence Rogers: Merci beaucoup. Je vous suis reconnais‐
sant de votre réponse.

J'ai terminé, monsieur le président.

Le président: Merci, monsieur Rogers.

[Français]

Monsieur Desilets, vous avez maintenant la parole pour deux mi‐
nutes et demie.

M. Luc Desilets: Merci, monsieur le président.

Je vais m'adresser à madame Jardine.

Je veux d'abord vous remercier, car vous m'avez fait réaliser
quelque chose de fort important lorsque vous avez répondu à
M. Caputo, c'est-à-dire toute l'importance du lien avec le « client ».
Je comprends aujourd'hui que les agents de gestion de cas sont par‐
mi les seuls professionnels en relation d'aide qui ne rencontrent pas
leurs clients en personne, qui ne sont pas vraiment en relation avec
le client. Je réalise cela maintenant et je trouve que c'est un peu
aberrant.

J'aimerais avoir votre opinion sur ceci. Nous avons reçu cette se‐
maine une paire aidante qui a suivi 1 200 vétérans de façon béné‐
vole au cours des 12 dernières années pour les aider à rédiger leur
demande et à faire le suivi, entre autres. Elle nous a proposé de
créer des postes d'agent de liaison, afin de créer un contact fiable et
stable avec un individu durant tout son cheminement de gestion de
cas. Le vétéran serait plus informé, soutenu et sécurisé durant tout
le processus.

Je voudrais avoir votre opinion là-dessus. Selon vous, est-ce
quelque chose de possible et de crédible?

● (1450)

[Traduction]

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Je mentionne très rapide‐
ment que les gens qui interviennent pour aider les vétérans [difficul‐
tés techniques] sont des saints.

La Légion royale canadienne le fait, et ce, depuis des dizaines
d'années. Il y a de nombreuses personnes partout au pays, comme
celles que vous avez entendues, qui interviennent pour essayer d'ai‐
der leurs collègues à obtenir ce qu'ils demandent, parce que ces per‐
sonnes ont une certaine expérience en la matière. Ils sont méritants
de le faire, car le processus n'est pas aussi clair que nous le souhai‐
terions.
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L'importance d'obtenir l'information et de fournir une réponse
complète... J'ai déjà fait allusion à ce travail. Après avoir servi, les
vétérans estiment qu'il devrait leur suffire de mentionner qu'ils ont
servi, qu'ils ont occupé un certain poste, qu'ils sont blessés et qu'ils
ont besoin d'aide. Cependant, le processus et les formalités à rem‐
plir nécessitent bien plus que cela. Les personnes qui les aident leur
rendent véritablement un service inestimable.

Je les félicite de leur travail, tout comme le font tous les em‐
ployés de mon bureau.

Le président: Merci beaucoup.

J'invite maintenant Mme Blaney à intervenir pendant deux mi‐
nutes et demie. Vous avez la parole, madame Blaney.

Mme Rachel Blaney: Merci, monsieur le président.

Cette conversation me réjouit vraiment. J'adresse ma question à
vous deux — à la personne qui vous semble la mieux placée pour y
répondre.

De nombreux vétérans m'ont dit qu'ils ont maintenant l'impres‐
sion de s'adresser à une compagnie d'assurance, à qui ils doivent
continuellement prouver les torts qu'ils ont subis. C'est le sentiment
qu'ils ont. Je les ai entendus dire tellement de fois qu'ils doivent
prouver de nouveau leur valeur, qu'ils doivent se battre de nouveau,
qu'ils n'ont pas l'impression d'être à un endroit où l'on va pour obte‐
nir de l'aide et qu'ils ont l'impression d'être à un endroit où l'on va
pour se battre.

J'aimerais également ajouter que le problème lié à Mon dossier
ACC continue d'être préoccupant. Souvent, on dit aux anciens com‐
battants: « Vous seul pouvez utiliser ce dossier ». Il y a tout un pro‐
cessus à suivre s'ils veulent que quelqu'un d'autre puisse y avoir ac‐
cès en leur nom. Lorsqu'on est aux prises avec des traumatismes et
problèmes de santé physique de plusieurs types, on n'a tout simple‐
ment pas le temps de s'occuper de ces questions.

Je trouve cela déroutant. Je travaille souvent avec des anciens
combattants et, selon leur état d'esprit, je dois parfois attendre une
heure avant qu'ils se calment suffisamment pour avoir une conver‐
sation à partir de laquelle nous pouvons agir. Si vous continuez à
les placer dans une situation où, lorsqu'ils appellent, il faut une
heure pour les calmer... Nous avons travaillé avec des anciens com‐
battants qui ont été informés qu'ACC ne répondrait plus à leurs ap‐
pels. Je ne comprends pas du tout cela. Ils ont servi notre pays et on
leur dit: « Vous ne pouvez plus appeler ici, parce que vous malme‐
nez notre personnel ».

Je me demande simplement si vous avez entendu des propos
semblables. Avez-vous des suggestions à nous faire quant aux per‐
sonnes que nous pourrions faire comparaître devant le Comité afin
de discuter de ce problème?

Col (à la retraite) Nishika Jardine: Il y a deux choses que je
peux dire.

Premièrement, je partage absolument votre préoccupation au su‐
jet des vétérans qui sont incapables de fournir l'information requise

de façon calme et posée, parce qu'ils sont très frustrés et qu'ils
souffrent peut-être de problèmes de santé mentale. J'ai communiqué
cette préoccupation directement au ministère. En outre, cette ques‐
tion me préoccupe même en ce qui concerne mon propre bureau.

Deuxièmement — et j'aimerais insister sur ce point —, je précise
que le gouvernement a apporté un changement, qui entrera en vi‐
gueur le 1er avril, en vue d'offrir des avantages pour soins de santé
mentale à des vétérans qui ont [difficultés techniques] de santé
mentale [difficultés techniques]. J'exhorte le gouvernement à faire
un pas de plus et à accorder exactement la même considération et
les mêmes avantages aux vétérans qui présentent une demande de
prestations d'invalidité, quel que soit leur état de santé. Cela contri‐
buera grandement à combler le fossé qui est créé simplement en li‐
bérant ces militaires des Forces armées canadiennes.
● (1455)

Mme Rachel Blaney: Merci.
[Français]

Le président: Je vous remercie de vos interventions.

Colonelle Jardine, au nom des membres du Comité et en mon
nom personnel, je veux vous remercier de votre présence aujourd'‐
hui et de vos services en tant que membre de l'armée. Je vous re‐
mercie aussi de tout le travail que vous faites au nom des vétérans.

Je rappelle, madame Jardine, que vous êtes colonelle à la retraite
et ombud des vétérans. J'imagine que vous avez remarqué que tous
les membres du Comité et moi-même avons fait de notre mieux
pour bien dire « ombud of veterans ».
[Traduction]

Je tiens également à remercier M. Duane Schippers, l'ombud ad‐
joint des vétérans.
[Français]

Mesdames et messieurs, je voudrais demander...
M. Luc Desilets: J'invoque le Règlement, monsieur le président.
Le président: Je vous écoute, monsieur Desilets.
M. Luc Desilets: Avant que vous leviez la séance, serait-il pos‐

sible de mettre dans le cartable numérique la magnifique lettre que
vous avez écrite au ministre des Anciens Combattants, s'il vous
plaît?

Le président: C'est une excellente intervention, monsieur Desi‐
lets. Cette lettre est en train d'être traduite et, aussitôt que ce sera
fait, tous les membres du Comité en auront une copie.

Je vois qu'il n'y a pas d'objection à ce que je lève la séance, mais
avant, j'aimerais remercier notre greffier, notre analyste, nos inter‐
prètes et tous les membres de l'équipe technique de leur soutien au
Comité permanent des anciens combattants.

J'ajourne maintenant la réunion.

Merci et à bientôt.
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